
V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme Commission 

2. Fait siennc la resolution 1978/56 du Conseil eco
nomique et social et approuve en particulier l'objectif de 
240 millions de dollars pour le montant total des recettes 
annuelles du Fonds des Nations Unies pour J"enfance en 
1980, tel qu'il a ete approuve par le Conseil d'administra
tion du Fonds et par le Conseil economique et social a sa 
seconde session ordinaire de 1978; 

3. Invite instam111ent tous Jes gouvernements, en parti
culier ceux qui ne contribuent pas dans la mesure de leurs 
possibilites, a augmenter aussi rapidement que possible 
leurs contributions au Fonds des Nations Unies pour J"en
fance. 
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33/81. Besoins des enfants refugies palcstiniens en 
matiere de sante 

L'Assemhh;e J;Cll<;ralc. 

Rappe/ant sa resolution 212 (Ill) du 19 novembre 1948, 
relative a r aide aux refugies de Palestine. 

Rappe/ant sa resolution 32/ 111 du 15 decembre 1977. 
relative aux besoins des enfants refugies palestiniens en 
matiere de sante, 

Rappe/ant la resolution 1978/40 du Conseil ernnomiquc 
et social, en date du t••r aoGt 1978. relative a l"Annee in
temationale de l"enfant. 

I. Expri111e sa sati.1J<1ctio11 au Secretaire gt;neral pour 
son rapport sur les besoins des enfants refugies palestiniens 
en matiere de sante 20 • ainsi qu'aux gouvernements des 
pays hotes. a )"Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
et a l"Organisation mondiale de la sante pour J'enquete 
qu'ils ont menee sur la question; 

2. Prie les Etats Membres ainsi que Jes organismes 
interesses, en particulier J'Organisation des Nations Unies 
pour J'alimentation et l'agriculture, l"Organisation mon
diale de la sante et le Fonds des Nations Unies pour J'en
fance, de cooperer avec J'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient a I' adoption de mesures efficaces pour re
medier aux carences nutritionnelles de base recensees dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general; 

3. Prie le Secretaire general de maintenir la question a 
l"etude et de faire rapport sur ses conclusions a r Assem
blee generate I ors de sa trente-quatrieme session. 
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33/82. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpe
ment 

L'Assemhlee gh1erale, 

Ayant exa111ine le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement sur 
sa vingt-cinquieme session 21 • la Declaration de I' Adminis-

20 A/33/181. 
21 Document.,· '!fficiels du Conseil eco11omiq11c er social. 19711. Sup
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trateur du Programme.: 2 et les vucs exprimecs au cours du 
dehat. 

I. Fait sic1111c la decision 1978/5-t du Conscil crnno
mique et social. en date du 2 aollt 1978. par laquelle le 
Conseil a pris actc avec approbation du rapport du Conseil 
d"administration du Programme des Nations Unics pour le 
developpement sur sa vingt-cinquieme session. ainsi que 
des conclusions l'1 recommandations figurant dans cc 
rapport; 

2 E.rpri111e sa .rntis/£1ctio11 des mesures prises par le 
Conseil d' administration et I' Administratcur du Pro
gramme des Nations Unies pour le dL;veloppement afin de 
renforcer les a..:tivites du Programme; 

3. Prc111I 110/c de 1 • augmentation des contributions an
noncees pour 1979 !ors de la Conference des Nations 
Unies de 1978 pour les annonces de contributions aux acti
vites de developpement et prie instamment tous les gou
vcrnements de poursuivre leurs efforts en vuc d'assurer au 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
I' appui necessaire pour lui permettre d' atteindre lcs ohjec
ti fs etablis pour le ,ycle de developpement 1977-1981. 
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33/83. Annec internationale de l'enfant 

/, 'A.1·.1·c111hh;c grncra/c. 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contenant la Strategic intemationale du developpe
rnent pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
devcloppement, 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du t•·r mai 
1974. contenant la Declaration et le Programme d'action 
concemant l'instauration d"un nouvel ordre economique 
international. 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats. 
et 3362 (S-Yll) du 16 septembre 1975, relative au deve
loppement et a la cooperation economique internationale. 

Ruppcla111 1;ga/c111c111 sa resolution 3 I/ 169 du 21 decem
hre 1976, par laquelle elle a proclame l'anncc 1979 Annec 
intemationale de J'enfant. 

Ruppe/ant en out re sa resolution 32/109 du 15 decernbrc 
1977 et les resolutions 2105 (LXIII) et 1978/40 du Conseil 
economique et social. en date des 3 aot1t 1977 et I"' aoGt 
1978. 

Rcco1111ais.1w11 1 • importance fondamentale que revetent 
dans tous les pays. tant en developpement que developpes. 
des programmes en faveur de l'enfance qui non seulement 
tendent a ameliorer son bien-etre mais s'inscrivent dans le 
cadre d'efforts plus larges en vue d'accelerer le processus 
de developpement t;conomique et social. 

Co111'(1i11cuc que la notion de services de base en faveur 
de l"enfance est un element capital du developpement so
cial et economique. 

Nota11t Cl\'('(' satis/c1ctio11 les progres accomplis dans la 
preparation de l'Annec intemationale de l'enfant aux 111-

veaux national. regional et international. 

Co11minrnc que r Annee intemationale de J"enfant 
constitue une occas1on unique pour tous Jes pays d'entre
prendre un cxamcn et une evaluation en profondeur de 
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leurs politiques en faveur de renfance et d'instituer des 
programmes d'action, et pour la communaute intematio
nale de renforcer et reaffirmer sa volonte determinee de 
repondre aux besoins des enfants et de garantir leurs droits 
fondamentaux , 

Ayant presents a /'esprit, a cet egard, les preparatifs en 
vue d'une nouvelle strategic internationale du develop
pement, 

Avant examine le rapport du Directeur general du Fonds 
des ·Nations Unies pour l'enfance sur les activites entrepri
ses par les organismes des Nations Unies en vue de I' An
nee intemationale de J"enfant21 , 

I. Exprime .m satisfaction au Foods des Nations Unies 
pour I' enfance de la fa;on dont ii s 'est acquitte des respon
sabilites qui Jui ont ete confiees, en tant que principal 
organisme responsable, par I' Assemblee generate aux ter
mes de sa resolution 3 I /169; 

2. Reaffirme que r Annee internationale de J"enfant 
devra etre marquee essentiellement par des activites au ni
veau national et, a cet egard, invite instamment Jes pays a 
intensifier leurs preparatifs en vue de la celebration de 
I' Annee, a fixer des priorites pour leur action et a etablir 
des objectifs appropries destines a servir de base a l'eta
blissement de plans et de programmes a court, a moyen et 
a long terme en faveur de l'enfance; 

3. Note avec satisfaction la participation active des 
organismes des Nations Unies et des organisations non gou
vemementales en vue d'assurer le succes de l'Annee inter
nationale de renfant, ainsi que le role precieux de coordi
nation joue par le Groupe consultatif interorganisations pour 
r Annee intemationale de I' enfant; 

4. Reaffirme que l'Annee internationale de l'enfant, de 
par ses objectifs, devrait donner un nouvel elan aux servi
ces crees a l'intention des enfants et permettre d'accroitre 
les ressources qui y sont consacrees, par l'intermediaire du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et par d'autres 
voies, afin que Jes pays en developpement puissent elargir, 
renforcer et mettre en reuvre leurs programmes destines 
aux enfants; 

5. Exprime sa gratitude aux gouvemements qui ont 
pris en charge une partie des depenses du secretariat de 
I' Annee intemationale de I' enfant et prie instamment tous 
les gouvernements de contribuer a son financement integral; 

6. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
d'etablir un rapport detaille et concret, fonde sur Jes ren
seignements ~us des gouvernements ainsi que des institu
tions specialisees et d'autres organismes interesses des Na
tions Unies, relatif a leurs projets et programmes respectifs 
entrepris dans le cadre de I' Annee intemationale de I' en
fant et aux activites consecutives prevues pour Jes annees a 
venir, et demande en outre que ce rapport soit presente a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme session et 
qu'une version preliminaire du rapport soit examinee par le 
Conseil d'administration du Fonds a sa session de 1979 et 
par le Conseil economique et social a sa seconde session 
ordinaire de I 979; 

7. Decide d' inscrire a I' ordre du jour proviso ire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "Annee in
ternationale de l' enfant : plans et mesures visant a amelio
rer la situation des enfants dans le monde, notamment dans 
Jes pays en developpement" et recommande que, en raison 

23 A/33/338, annexe. 

de son importance, cette question soit examinee par l'As
semblee generale en seance pleniere, pour marquer 
l'Annee; 

8. Invite le President en exercice de I' Assemblee ge
nerate, le Secretaire general et le Directeur general du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance a publier des mes
sages sur I' Annee internationale de J"enfant au dcbut de 
1979 et demande instamment que ces messages soient lar
gement diffuses dans le monde entier; 

9. Invite tous les chefs d'Etat ou de gouvernement a 
publier des messages particuliers dans le cadre de r Annee 
intemationale de J"enfant. 
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33/84. Programme des Volontaires des Nations Unies 

!,"Assemhfre ghwrolc. 

Rappe/ant sa resolution 2659 (XXV) du 7 decembre 
I 970, par Iaquelle elle a institue le programme des Volon
taires des Nations Unies, et ses resolutions 28 JO (XXVI), 
2970 (XXVII), 3125 (XXVIII), 31/131 et 31/166, en date 
des 14 deccmbre 1971 . 14 decembre 1972, 13 septembre 
1973, 16 dccembre 1976 et 21 decembre 1976, 

Prenanl acte du rapport de I' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement sur le 
programme des Volontaires des Nations Unies 24 et des 
sections pertinentes du rapport du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le developpement 
sur sa vingt-cinquieme session25 , 

Convaincue que le recrutement d'une proportion accrue 
de volontaires possedant des competences techniques dans 
les propres pays en developpement confere au programme 
des Volontaires des Nations Unies un role important en 
lant qu'instrument de la cooperation technique entre pays 
en developpement, 

Reafjirmant sa conviction que le programme des Vo
lontaires des Nations Unies rend de grands services et peut 
en rendre de plus grands encore aux pays en developpement, 

I. Attend avec interet Jes commentaires et recomman
dations que formulera le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement !ors de 
sa vingt-sixieme session, sur la base de l'examen du rap
port de l'Administrateur du Programme, en particulier 
ceux qui porteront sur les procedures de recrutement du 
programme des Volontaires des Nations Unies et sur le 
statut actuel du Fonds benevole special pour les Volontai
res des Nations Unies; 

2. Renouvelle la demande adressee, dans sa resolution 
2970 (XXVII), a I' Administrateur du Programme des Na
tions llnies pour le developpement et aux chefs de secreta
riat des organismes interesses des Nations Unies, les priant 
de promouvoir avec !'accord des pays interesses, en vue de 
sa coordination par l'intermediaire du Coordonnateur du 
programme des Volontaires des Nations Unies, l'utilisation 
de Volontaires des Nations Unies dans les projets et acti
vites assistes par l'Organisation des Nations Unies ainsi 
que d'harmoniser les politiques relatives a !'affectation et 

'-
4 DP/330. 

25 l>ocuments officiels du Consei/ economique et soda/, 1978, Sup
plement n° /3 (E/1978/53/Rev. l ). 


